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OPEN DE BMX COLLEGE ET LYCÉE 
MERCREDI 19 AVRIL 2023 
VOISINS LE BRETONNEUX 
 
 
 

Bonjour, 
 
Si vous recevez ce message, c’est que vous êtes accompagnateur d’un ou plusieurs licenciés UNSS inscrits 
au 1er OPEN BMX COLLÈGE ET LYCÉE qui se déroule à Voisins le Bretonneux le mercredi 19 avril après-midi. 
 
Vous trouverez toutes les informations nécessaires dans le document joint « Circulaire d’organisation ». 
 
Cette course est organisée par le Service Régional UNSS Versailles, en partenariat avec le Comité Ile de 
France de BMX, le club de Voisins BMX Club, la Ville de Voisins le Bretonneux et la Section Sportive du 
Collège La Couldre et du Lycée Émilie de Breteuil de Montigny le Bretonneux. 
 
Tout comme dans les autres compétitions de l’UNSS, les Jeunes Officiels de l’UNSS seront présents à 
différents postes :  
L’arbitrage sera effectué par des Jeunes Arbitres (en formation) en partenariat avec le corps arbitral du 
Comité Ile de France, une partie de l’organisation sera prise en charge par nos Jeunes Organisateurs, et des 
Jeunes Reporters seront actifs pour développer la communication. 
 

Stationnement 
Piste de Voisins le Bretonneux 
ZAC de la remise 
78960 Voisins le Bretonneux 
 
 
 
Parking : 
Parking du gymnase Alain Colas/Centre aquatique 
Boulevard Descartes 
78180 Montigny le Bretonneux 
 
 
 
Le stationnement sur la route 
de Trappes (D36) est 
formellement interdit. 
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Accueil des pilotes 
 
L’accès au site sera possible à partir de 13h00. 
 
Dès votre arrivée, présentez-vous à la tente accueil (tente UNSS) pour l’émargement, la présentation de la 
licence, et de l’attestation d’agrément pour les accompagnateurs le cas échéant ainsi que le retrait des 
plaques. 
 
Attention, aucune inscription ne sera possible sur place 
 
Ensuite, l’accès à la piste sera soumis à la validation réglementaire (réglement FFC) de l’équipement du 
pilote et du BMX par les arbitres FFC et Jeunes Arbitres UNSS.  
Dès lors, une pastille sera apposée sur la plaque et permettra de débuter les essais. 
 
 
Les essais se déroulent en 2 phases d’environ 30 minutes : 

• Essais libres (interdiction de s’arrêter sur la piste) 

• Essais avec starts 
 
 
Les courses et résultats seront indiquées par voie d’affichage. 
 
Les 3 premières manches serviront à déterminer les 4 pilotes qualifiés pour les phases finales.  
Sur la feuille de course, il est indiqué le numéro d’ordre des courses ainsi que la place sur la grille de départ 
pour chacune des 3 manches. Le chiffre des unités des courses correspond au numéro du couloir pour les 
pré-grilles.  
 
Pour les pilotes novices, un temps d’explication du déroulement d’une course, affichage, pré-grilles… sera 
proposé de 13h30 à 13h45 au niveau de la tente accueil (Tente UNSS). 
 
 
 
Catégories d’âge 
 

• Benjamins : BG/BF (2010 et après)    

• Minimes : MG/MF (2008-2009) 

• Cadets et + :  CG+/CF+ (2007 et avant) 
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Programme sportif 
 
 
Définition des blocs 
Bloc 1 : Benjamins Garçons, Benjamines Filles, Minimes Filles ayant fait ce choix 
Bloc 2 : Minimes Garçons, Minimes Filles et Cadettes Filles ayant fait ce choix 
Bloc 3 : Cadets Garçons, Juniors Garçons, Seniors Garçons 
Bloc 4 : Benjamines Filles 
Bloc 5 : Minimes Filles, Cadettes, Juniors Filles 
 
 
 
Timing prévisionnel 
13h00 : Accueil 
13h30 : Essais bloc 1, 2, 3 
A partir de 14h15-14h30 : Manches bloc 1, 2, 3 
16h00 : Finales bloc 1, bloc 2, bloc 3 et bloc 4, bloc 5 
16h30 : Podium 
 
 
 
Podiums 
A l’issue des phases finales, un gouter sera distribué. 
 
Les podiums récompenseront individuellement les 8 premiers de chaque bloc et collectivement les 3 
meilleurs établissements. 
 
Pour les collèges, les 3 meilleurs pilotes de chaque établissement accumuleront des points pour le 
challenge équipe collège. 
Pour les lycées, les 2 meilleurs pilotes de chaque établissement accumuleront des points pour le challenge 
équipe Lycée. 
 
 
 
Pour tout complément d’informations ou contact : 
Gaelle CEZANNE  
Directrice Régionale Adjointe de l’UNSS Versailles 
06.19.93.65.17 
Gaelle.cezanne@unss.org 
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